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1.
PRÉSENTATION DE LA FCEI
La fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui oeuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec.  À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l’ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.

Les PME représentées par la FCEI sont, pour la plupart, assujetties aux tarifs de petite et moyenne puissances d’Hydro-Québec Distribution, et, par conséquent, visées par le tarif de transport de la charge locale.  La FCEI veille à ce que la facture de transport de la « charge locale » soit juste et raisonnable tout en visant à maintenir une qualité de service appréciable, et veille aussi à ce que l’utilisation du réseau de transport soit optimisée.
La FCEI appuie le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction de l’interfinancement entre les tarifs et favorisant des structures tarifaires efficaces en permettant de bien différencier les clients les uns des autres sur la base de leurs caractéristiques de consommation et de l’impact de ces dernières sur le coût de les desservir.
2.
INTRODUCTION DE LA PREUVE DE LA FCEI

Hydro-Québec TransÉnergie (le Transporteur) a déposé devant la Régie de l’énergie le 11 juillet 2007 un dossier où il présente sa stratégie de gestion de la pérennité des actifs de son réseau de transport.  Il présente le classement de ses actifs de transport dans une grille de risque qui l’aidera chaque année à établir les interventions requises pour maintenir à un niveau raisonnable les coûts et la continuité du service.  La FCEI commentera brièvement la preuve du Transporteur, en particulier la grille de risque, et proposera d’ajouter un indice global qui permettrait de faire un suivi relativement facile d’une année à l’autre.
3.
STRATÉGIE DE GESTION DE LA PÉRENNITÉ DES ACTIFS DE TRANSPORT
La FCEI trouve que le Transporteur propose une façon bien organisée et exhaustive de classer ses actifs dans une grille de risque pour en déterminer l’ordre d’intervention dans leur renouvellement ou leur réparation.

La FCEI appuie certainement le Transporteur dans son désir de s’occuper dès à présent du renouvellement de ses actifs et de ne pas attendre de se retrouver continuellement en situation d’intervention d’urgence.

La grille de risque présentée par le Transporteur est très utile pour avoir une idée de l’état des actifs des grandes familles d’équipements du Transporteur.
En analysant chacune des grilles de risque du transporteur, la FCEI en est venue à calculer un indice global qui permettrait, d’une année à l’autre et en un seul coup d’œil, de suivre l’évolution de l’état des actifs d’une grille.  La FCEI discute de cet indice à la section suivante et fera le lien avec les textes du Transporteur et ceux du centre CIRANO.

4.
CALCUL D’UN INDICE GLOBAL
Déjà, dans sa présentation d’une grille de risque, le Transporteur, à l’aide des différentes zones ombragées, attire l’attention sur les actifs les plus à risque de défaillance.  Mais pour avoir une idée globale du risque et pour comparer les grilles des divers équipements entre elles, et dans le temps, la FCEI calcule un indice global à l’aide des impacts classés de 1 à 9 et des probabilités de défaillance cataloguées aussi de 1 à 9.  Et où le risque est défini comme étant impact x probabilité (HQT-2, document 1, page 39) et variant donc de 1 à 81.  Pour la définition qui suit de l’indice global, la FCEI réfère au tableau ci-dessous :
	risque-->
	prob 1
	prob 2
	prob 3
	prob 4
	prob 5
	prob 6
	prob 7
	prob 8
	prob 9

	impact 9
	9
	18
	27
	36
	45
	54
	63
	72
	81

	impact 8
	8
	16
	24
	32
	40
	48
	56
	64
	72

	impact 7
	7
	14
	21
	28
	35
	42
	49
	56
	63

	impact 6
	6
	12
	18
	24
	30
	36
	42
	48
	54

	impact 5
	5
	10
	15
	20
	25
	30
	35
	40
	45

	impact 4
	4
	8
	12
	16
	20
	24
	28
	32
	36

	impact 3
	3
	6
	9
	12
	15
	18
	21
	24
	27

	impact 2
	2
	4
	6
	8
	10
	12
	14
	16
	18

	impact 1
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9


Ainsi, pour calculer un indice global, on peut assigner à chaque case de la grille de risque une valeur de 1 à 81 où : 

1) les équipements dont la probabilité de défaillance est de niveau 1 et l’impact d’une défaillance est aussi de niveau 1 se voient donner le risque 1 ;
2) les équipements dont la probabilité de défaillance est de niveau 9 et l’impact d’une défaillance est aussi de niveau 9 se voient donner le risque 81 ; et où
3) les équipements des autres probabilités de défaillance et des autres impacts de défaillance se voient donner des risques répartis entre 1 et 81.

Puis, en multipliant le nombre d’équipements dans chaque case de la grille de risque par le risque de chaque case, on obtient un risque total qui, lorsque divisé par le nombre total d’équipements de la grille, donne un risque (indice) moyen qui se situe entre 1 et 81.  Plus près de 81 est l’indice, plus la grille regroupe des équipements à risque.  La comparaison de l’indice de chaque catégorie d’équipements à risque permet de comparer l’état général des  catégories d’équipements à risque entre elles ; le suivi subséquent de l’indice dans le temps permet de voir si l’état d’un groupe d’équipements va en s’améliorant ou en se détériorant.  
Comme le dit le Transporteur à la page 45 de son rapport (HQT-2, document 1) :

« Comme les équipements auront tendance à migrer avec le temps vers une probabilité de défaillance plus élevée si aucune intervention n’est faite en pérennité, la grille permet aussi de visualiser l’évolution temporelle du risque. »

La FCEI soumet que cette dernière comparaison se fait plus facilement à l’aide d’un indice global plutôt qu’en regardant les 81 cases d’une grille de risque.

La FCEI est consciente que l’on traite ici d’un classement des actifs en termes de risque et qu’aucune notion économique ou de valeur des équipements n’est associée aux cases de la grille de risque.  Le classement du risque tel que défini par le Transporteur par sa grille de risque reste néanmoins très utile, selon la FCEI, au suivi de l’état des équipements dans le temps (et à la comparaison de l’état des différents groupes d’équipements entre eux).  Et la FCEI comprend que le Transporteur le pense aussi quand elle relit l’extrait de son rapport tout juste ci-dessus cité.

La FCEI reviendra plus loin dans sa preuve sur les conditions nécessaires, selon elle, à un suivi temporel efficace.  La FCEI décrira aussi les grilles de risque du Transporteur qu’elle a reproduites en leur ajoutant un indice global.

Mais avant, la FCEI fera le lien avec le rapport d’évaluation que le centre CIRANO fait de la méthodologie du Transporteur puisqu’on y parle aussi d’un indice global.

4.1
Indicateurs globaux : opinion du Centre CIRANO

Le centre CIRANO aborde aussi le sujet du classement des actifs et d’une mesure globale du risque dans son rapport d’« Évaluation des méthodes d’analyse des risques associés à la pérennité des infrastructures » du Transporteur (HQT-2, document 2).  Il parle, à la page 7, « d’ordonnancement des défaillances possibles en termes d’impact » et dit, plus loin, :


« L’ordonnancement ne crée pas de biais systématique.  Dans la mesure où l’évaluation est toujours faite de la même manière, les évaluations seront comparables d’une année à l’autre. »  (page 8 du rapport de CIRANO, deuxième paragraphe)
Le centre CIRANO dit aussi :

« Une mesure globale permet de suivre l’évolution du portefeuille d’équipements et de donner un score encapsulant l’ensemble des renseignements.  … Ce score permet de suivre la performance sur des périodes multiples.  »  (page 8, en bas)
La mesure globale dont parle le centre CIRANO, à la page 8 de son rapport, pourrait être définie à l’aide du nombre total d’équipements dans une catégorie ou à l’aide seulement du nombre d’équipements à risque de la catégorie.
À ce dernier propos, la FCEI soulignera que, lorsque calculée sur les équipements à risque seulement, la mesure globale sera plus sensible aux changements que lorsque calculée sur le nombre total d’équipements.  En effet, dans la présente preuve du Transporteur, on peut voir, par exemple pour le total des équipements, que le groupe d’équipements classés à risque contient 25 339 éléments (16,5% du total) tandis que le nombre total d’équipements est de 153 181 (HQT-2, document 1, page 44, tableau 3 : Grille d’analyse du risque des équipements de postes).  Considérant que les 127 842 équipements (83,5% du total) hors grille de risque ont l’équivalent d’une probabilité zéro de défaillance, il serait préférable de définir la mesure globale sur 25 339 équipements afin de ne pas la « noyer » avec la vague des 127 842 équipements sans risque (de probabilité zéro).

Dans le groupe de travail sur les indicateurs de performance, les experts Gagné et Roy avaient mentionné que : 
« Dans tous les cas, les indicateurs choisis doivent être sensibles aux décisions de gestion du Transporteur.  Tous les indicateurs peu ou pas sensibles aux décisions de gestion sont inutiles et viennent encombrer le processus. »  (page 5 du rapport des experts Gagné et Roy, rapport déposé dans le dossier R-3640-2007 du Transporteur)
Aussi, pour un suivi temporel efficace, il est également préférable que la mesure globale représente le groupe d’équipements qualifié à risque, et que ce groupe demeure fixe dans le temps, la FCEI y revient plus loin, afin d’éviter ce que soulève pertinemment le centre CIRANO à la page 9 de son rapport :

« Biais possible : … la mesure de risque global utilise un diviseur qui représente tout l’inventaire alors que le numérateur ne représente que les équipements à risque. »
Puis, plus loin, à la même page :


« … avec le mode de calcul actuel, le risque global pourrait diminuer dans une situation où un nouveau projet est en cours et où aucun travail n’est fait sur les équipements à risque.  Dès lors, il faut que la mesure du risque global soit associée à des montants en dollars (ou à d’autres données quantifiables). »  soulignements de FCEI
Donc, dans un tel cas, les équipements à risque seraient ennoyés par les nouveaux équipements sans risque.  Mais pas dans une situation où l’indice global demeurerait calculé sur le groupe préalablement défini à risque, et où ce groupe ne serait plus « contaminé » par quelque entrée ou sortie d’équipements que ce soit.
Quant à devoir associer des montants en dollars, ou d’autres données quantifiables, à la mesure de risque global, la FCEI note que le rapport de CIRANO n’y ajoute aucune précision ou suggestion.
La FCEI est bien d’accord que l’échelle d’impact et l’échelle de probabilité ne sont que des ordonnancements.  Mais la FCEI croit toujours que ces ordonnancements peuvent être très utiles.  Le centre CIRANO n’a-t-il d’ailleurs pas dit lui-même (cité tout à l’heure) : « Dans la mesure où l’évaluation est toujours faite de la même manière, les évaluations seront comparables d’une année à l’autre. », et le Transporteur : « … la grille permet aussi de visualiser l’évolution temporelle du risque. »  La FCEI pense effectivement qu’on peut tirer des grilles de risque un indicateur global permettant un suivi temporel très acceptable et intéressant.  Même si on ne peut savoir ce que représente vraiment, en termes de risque concret, un changement de 0,5 dans l’indice global, il reste que si l’indice global d’un groupe décroît continuellement une fois les travaux de renouvellement commencés, l’on saura que la progression va dans le bon sens et que le risque global diminue.

4.2
L’indice global calculé par la FCEI

La FCEI a repris chacune des grilles de risque du Transporteur présentées dans sa pièce HQT-2, document 1 et y a ajouté un indice global calculé sur l’ensemble des équipements à risque (la FCEI a aussi ajouté un indice global, à titre de comparaison, calculé sur l’ensemble des équipements à risque et hors risque).  Un indice a aussi été calculé pour chacun des quatre regroupements que le Transporteur sous totalise à l’intérieur du groupe des équipements à risque ; ces quatre regroupements sont distingués par risque appelé « élevé, fort, moyen et faible ».  Ces indices calculés par la FCEI se trouvent à la colonne 15 de chaque grille. 
Les grilles de risque de chacune des catégories d’équipements reprises par la FCEI comprennent trois sections : la section des équipements hors risque (colonne 1), la section des équipements à risque (colonnes 2 à 16), et la section représentant le total (colonnes 17 et 18).  Dans la section à risque, la FCEI a ajouté une colonne à probabilité 0 (colonne 3) pour y mettre les équipements à risque une fois renouvelés, ceci afin de voir évoluer l’indice global de risque de façon à pouvoir le comparer à sa valeur avant renouvellement des actifs.
L’indice global de risque (IG) se calcule comme suit :

IG = ( Σ épc  x  indice de risque des équipements d’une case de la grille )  /  Σ épc
où 
Σ = somme de 81 produits (81 résultats de multiplication) ;





épc = nombre d’équipements à risque dans chaque case d’une grille ;




l’indice de risque des équipements d’une case varie de 1 à 81 ;






  1 = faible probabilité et faible impact ;








81 = forte probabilité et fort impact.
La FCEI dépose sous la cote FCEI-1, document 2, en 3 pages, les grilles de risque du Transporteur reprises par la FCEI.  On peut voir qu’à la dernière grille de la page 3, l’indice global calculé pour la catégorie « total des équipements » est 18,0 (ligne 13).
4.3
Groupe fixe dans le temps

Afin d’avoir un suivi efficace dans le temps de l’indice global d’un groupe et de le voir évoluer en fonction du traitement accordé aux actifs d’un groupe, il faudrait que le groupe à suivre, une fois déterminé en nombre d’équipements, demeure le même.  Autrement, tout ajout ou retrait d’équipements dans ou hors de la grille de risque aura un effet sur le calcul de l’indice global qui n’en permettra plus la comparaison avec l’indice initial obtenu avant le début des travaux de renouvellement des actifs.  (Il faudrait aussi, bien sûr, que l’indice soit toujours calculé de la même façon.)
Le Transporteur devrait essayer de fixer dans le temps ses grilles de risque.  Si cela représente beaucoup de travail, à la limite, il pourrait ne le faire que sur sa grille « total des équipements », et ne pas fixer dans le temps les grilles de risque des différentes catégories d’équipements (quoique tout va ensemble …).  Il semble à la FCEI qu’il serait très intéressant de voir diminuer progressivement l’indice global d’une grille de risque au fur et à mesure de l’avancement des travaux de renouvellement des actifs.  Outre via l’indice de continuité (IC), qui pourrait ne pas capter les bienfaits progressifs du renouvellement des actifs (parce que tant qu’il n’y a pas plus ni moins de pannes, tout le travail du renouvellement des actifs ne se « voit » pas dans l’IC), le Transporteur verrait concrètement dans l’évolution d’un indice global l’effet de la progression de ses travaux sur les risques de défaillance des équipements.  Dans le fond, indice global ou pas, si le Transporteur veut visualiser le bénéfice de ses travaux dans ses grilles de risque, il doit les fixer dans le temps ; ce n’est pas la présence d’un indice global qui a une influence sur cette gestion, l’indice global serait là pour apprécier en un seul chiffre l’amélioration ou la détérioration du risque.

La FCEI peut tenter de suggérer au Transporteur de suivre des groupes d’équipements à toutes les x années.  Les équipements à risque inclus dans les grilles de risque du Transporteur ont été principalement identifiés en se basant, si la FCEI a bien compris, sur un critère relié à la durée de vie des équipements : un équipement entrait dans la section risque d’une grille si son âge correspondait à 85% ou plus de sa durée de vie.  Les premiers groupes d’équipements à suivre pourraient, par exemple, être ceux dont les équipements sont âgés de « 80% et plus », puis ceux âgés de « 75% à 80% » (ou « 70% à 80% ») (en date d’aujourd’hui, mais devenus « 80% et plus » x années plus tard), et ainsi de suite jusqu’à inclure continuellement les nouveaux équipements (en date d’aujourd’hui, mais devenus âgés dans plusieurs années).  En commençant à 80% au lieu de 85% (toujours en lien avec le critère de sélection du Transporteur, qui pourrait être autre), cela permet d’avoir une marge sécuritaire de x années permettant justement de démarrer un suivi de grilles toutes les x années sans avoir augmenté le risque lié aux équipements qui auraient tout juste raté, à la première « sélection », le seuil de « 85% » défini par le Transporteur.  (Le Transporteur raffinerait selon ses besoins.)
En fait, la FCEI est emballée par les outils dont se dote le Transporteur pour entreprendre le renouvellement de ses actifs, et elle aimerait bien qu’ils soient utilisés pour en définir des indices ou indicateurs intéressants.

La FCEI dépose sous la cote FCEI-1, document 3, la grille de risque de la catégorie « total des équipements », reprise par la FCEI, avec deux exemples où on peut voir l’effet sur l’indice global lorsque les actifs sont progressivement renouvelés, et donc remis progressivement dans la colonne probabilité 0 de défaillance.
5.
CONCLUSION
Comme mentionné par le centre CIRANO, le Transporteur a fait un travail considérable pour associer des mesures de risque à l’inventaire de ses équipements.

La FCEI retient de la preuve du Transporteur que des mises à jour et des raffinements restent à venir.  Déjà, les travaux présentés par le Transporteur dans sa preuve sont remarquables.

La FCEI aimerait que l’on tire un profit additionnel (car le renouvellement des actifs, bien fait, est en lui-même profitable) des travaux du Transporteur en suggérant d’en définir un indice global qui permettrait de constater progressivement les bienfaits du renouvellement des actifs du Transporteur, rendant le suivi relativement plus facile d’une année à l’autre.



























Original : 15 octobre 2007                                                                  FCEI-1, document 1
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